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I. INTRODUCTION 

1. hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩÉtude ŘΩLƳǇŀŎǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ ό9L9{ύ 

[Ω9L9{ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŀǇǊŝǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ tǊƻƧŜǘ 

ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ Changement /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ ±ŜǊǘ 

(PI//ta±ύΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ  

[ŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ŜȄƛƎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement et la société, ainsi que pour 

ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ  

[Ω9L9{ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ : 

¶ politiques opérationnelles de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque 

mondiale ;  

¶ dispositions de toutes les lois et règlements y afférentes, y compris les lois et 

règlements marocains ; 

¶ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎhaǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όƭƻƛ 

cadre en cours de préparation).   

 

2. wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ9/L9{ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ environnemental et social fait suite à la note méthodologique appelée 

ŀǳǎǎƛ ŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ό9/L9{ύ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ wƻȅŀǳƳŜ Řǳ aŀǊƻŎ ό!5!ύΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

téléchaǊƎŞŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΥ http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf. 

[Ω9/L9{ Ŏƛ-dessus référencée a précisé les éléments de choix  des bénéficiaires de façon à 

minimiser les tensions entre bénéficiaires et non bénéficiaires, et la procédure à suivre pour 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ǇƻǳǊ Ŏhaque Sous-Projet tL//ta±Σ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ όavant-projetύ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞté, 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Ł ǇǊƛƻǊƛ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ  

9ƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ9/L9{Σ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9L9{Σ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳivants : 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet ; 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ Énumération ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ; 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
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¶ Identification des impacts environnementaux prévus extraits du tableau de la section 

VI ŘŜ ƭΩ9/L9{Τ 

¶ 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet, 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9L9{ ; 

¶ /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

sous-ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όƛΦŜΦ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜύ ;   

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ŀǳȄ ŞŎŀǊǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ 

initiaƭ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŧƛƴŀƭ ŀǘǘŜƴŘǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

¶ Caractérisation des impacts ; 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ Ŏhaque impact à 

inclure dans le plan de gestion environnemental et social du Sous-Projet. 

 

II. CADRE POLITIQUE, JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF 

1. [Ω9L9{ dans la politique environnementale du Maroc 

!ǳ aŀǊƻŎΣ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 

maǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ aŀǊƻŎ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нллл ŘŜǎ 

capacités institutionnelles et techniques pour l'évaluation environnementale au niveau 

national. Cette capacité en constante amélioration, est de plus en plus adaptée et conforme 

ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŜƴŎƻǊŜ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻcédures de 

ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜǎ 

ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

aŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntale des activités du 

aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tşŎƘŜ aŀǊƛǘƛƳŜ όa!taύΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǳΣ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-a-dire les Offices Régionaux de Mise en 

±ŀƭŜǳǊ !ƎǊƛŎƻƭŜ όhwa±!ύΣ ƭŜǎ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5w!ύ et les Directions 

tǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό5t!ύΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ !ƎǊƛŎƻƭŜ ό!5!ύΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ 

bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όhb{{!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ όLbw!ύΣ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ !ƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ±ŞǘŞǊƛƴŀƛǊŜ Iŀǎǎŀƴ LL όL!±ύ ƻǳ 

encore le Laboratoire OfŦƛŎƛŜƭ ŘΩ!ƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ /ƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

9ƴ Ƴŀƛ нллоΣ ŘŜǳȄ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞǎ Υ ƭŀ [ƻƛ мм-03 et la Loi 12-03. 

¶ La Loi 11-03 relative à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, 

promulguée par le Dahir 1-03-59 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 2003), définit les 
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principes et les orientations d'une stratégie juridique environnementale pour le 

Maroc. Cette loi de portée générale répond aux besoins d'adopter une démarche 

globale et intégrée assurant le meilleur équilibre possible entre la nécessité de 

préservation de l'environnement et les besoins de développement économique et 

social du pays ; 

¶ La Loi 11-03 a pour objectif de rendre plus cohérents, sur le plan juridique, 

l'ensemble des textes ayant une incidence sur l'environnement. Ces textes relevant 

par nature de la compétence de plusieurs administrations, la loi est destinée à fournir 

un cadre de référence posant les principes fondamentaux sur la base desquels les 

futurs textes relatifs à la protection de l'environnement devront être élaborés. 

 

Les principes et les orientations de la stratégie juridique environnementale marocaine sont 

présentés dans cette loi en six chapitres : 

¶ Chapitre I : présente les objectifs de la loi et les dispositions générales à savoir les 

principes et les règles générales de protection de l'environnement et donne un 

certain nombre de définitions concernant l'environnement ; 

¶ Chapitre II : introduit la dimension environnementale dans tout document et action 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme et traite des obligations des 

installations qui présentent un risque pour l'environnement et du respect de la 

législation et des mesures nécessaires à son application ; 

¶ Chapitre III : traite de la nécessité de préservation et de protection des ressources 

naturelles telles que le sol et le sous-sol, la faune, la flore, les eaux continentales, 

ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ Chapitre IV : prévoit des dispositions visant à lutter contre les pollutions et les 

nuisances comme les déchets, les rejets liquides et gazeux, les substances nocives et 

dangereuses, les bruits et vibrations ;  

¶ Chapitre V : présente les nouveaux instruments susceptibles de faciliter à la fois une 

exploitation rationnelle et équilibrée des ressources naturelles et lutter contre la 

pollution et la dégradation de l'environnement. Il s'agit essentiellement des études 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥǳǊƎŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘŜ qualité de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ; 

¶ Chapitre VI : prévoit un régime spécial de responsabilité civile en cas de dommage et 

ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŏhapitre traite également des 

compétences et des procédures en matière de transaction et de poursuite des 

infractions ainsi que des personnes habilitées par la loi à établir ces constatations. 
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La Loi 12-03 relative aux EIE, promulguée par le Dahir 1-03-60 du 10 Rabii I 1424 (12 mai 

2003), établit la liste des projets assujettis, la procédure de réalisation et la consistance des 

EIE. La Loi institue également la création d'un comité national des EIE présidé par le Ministre 

de l'Environnement. Ce comité a pour rôle de décider, sur la base des résultats de l'étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘŜ ƭϥŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 

et présentée dans la page suivante. [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ cette loi est opérationnel 

Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 

ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

dans le cadre des consultations publiques. En agriculture, les projets soumis à l'étude 

d'impact sur l'environnement sont : 

¶ Projets de remembrement rural ; 

¶ Projets de reboisement d'une superficie supérieure à 100 hectares ; 

¶ Projets d'affectation de terre inculte ou d'étendue semi-naturelle à l'exploitation 

agricole intensive. 

 

2. Les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale consistent 

en des Politiques Opérationnelles (PO) et des Procédures de la Banque (PB). Elles ont été 

ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳŞŦŀƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

potentiels induits par les politiques, les programmes et les projets de développement. Elles 

incluent : 

¶ Évaluation environnementale (PO 4.01/PB 4.01) ; 

¶ Lutte antiparasitaire (PO 4.09) ; 

¶ Déplacement involontaire de personnes (PO 4.12/PB 4.12) ; 

¶ Forêts (PO 4.36/PB 4.36) ; 

¶ Habitats naturels (PO 4.04/PB 4.04) ; 

¶ Sécurité des barrages (PO 4.37/PB 4.37) ; 

¶ Populations autochtones (PO 4.10) ; 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛnternationales (PO 7.50) ; 

¶ Projets dans des zones en litige (PO 7.60). 

 

3. Politiques opérationnelles applicables au PICCPMV 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ф ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

développement agricoles, deux sont applicables au Sous-Projet PICCPMV (Tableau 1), en 

ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όth пΦлмκt. пΦлмύ Ŝǘ 

la lutte antiparasitaire (PO 4.09).   
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ changement 

climatique sur les cultures, peuvent affecter (positivement ou négativement) 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ : sol, air et eau. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ Sous-Projet PICCPMV sera évalué par rapport à ces 

deux PO. 

 

Tableau 1 : Applicabilité des Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale par 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique financées par le PICCPMV (Voir ECIES 
http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 

 

É
v
a

lu
a

tio
n
 

e
n
v
ir
o
n
n
e

m
e

n
ta

le
 

(P
O

 4
.0

1
/P

B
 4

.0
1

) 

L
u
tt
e

 

a
n
tip

a
ra

si
ta

ir
e

 

(P
O

 4
.0

9
) 

D
é

p
la

ce
m

e
n
t 

in
v
o
lo

n
ta

ir
e

 d
e

s 

p
o
p
u
la

tio
n
s 

(P
O

 
4

.1
2

/P
B

 4
.1

2
) 

F
o
rê

ts
 (

P
O

 

4
.3

6
/P

B
 4

.3
6

)  

H
a

b
ita

ts
 n

a
tu

re
ls

 
(P

O
 4

.0
4

/P
B

 4
.0

4
) 

S
é

cu
ri
té

 d
e

s 

b
a

rr
a

g
e

s 
(P

O
 

4
.3

7
/P

B
 4

.3
7

) 

Les variétés 
sélectionnées  et 
les semences 
certifiées 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis direct Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le semis précoce Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

[ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

La collecte des 
eaux pluviales  au 
niveau de la 
parcelle 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Le lombric 
compost 

Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Bonnes pratiques 
agricoles 

Applicable Applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

 

 

III. DESCRIPTION DU PROJET PILIER II  

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ /haƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ aŀǊƻŎ 

Vert (PICCPMV), financé par le Fond Environnemental Mondial (FEM) et coordonné par la 

Banque mondiale (BM), vise le renforcement des capacités au niveau institutionnel et au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏhangement climatique. Il vient se greffer sur 

un  groupe de projets PiliŜǊ LLΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŎŀŘǊŜ 

(http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf). 

http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
http://www.ada.gov.ma/uplds/pars/ECIES_PICCPMV.pdf
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Neuf Sous-Projets Pilier II, ont été identifiés dans cinq régions ciblées du Maroc : Chaouia-

Ouardigha, Rabat-Salé-Zemmour-Zaer, Gharb-Chrarda-Beni Hssen Tadla-Azilal et Doukkala-

Abda. Une partie des agriculteurs de chaque Projet Pilier II est sélectionnée pour recevoir le 

support du FEM pouvant ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ  

Les agriculteurs bénéficiaires des Sous-Projets PICCPMV serviront de catalyseurs pour la 

dissémination de techniques de résilience au niveau des agriculteurs bénéficiaires des 

Projets Pilier II. Le succès de ces Sous-tǊƻƧŜǘǎ tL//ta± ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 

compétitif des stratégies de réduction de la vulnérabilité au changement climatique, 

encourageant les agriculteurs des régions  voisines à adopter des mesures similaires. 

Le présent projet Pilier II « Développement de l'élevage bovin allaitant dans la province de 

Benslimane dans la région de Chaouia ς Ouardigha » a été sélectionné pour bénéficier des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique. 

 

1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎhaǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

(DRA) de Chaouia ςOuardigha. 

 

2. Consistance du Projet Pilier II 

¶ [ΩƛƴǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾŀŎƘŜǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ όǊŀŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǊƻƛǎŞŜǎύ  
par des semences des géniteurs de races à viandes en partenariat avec 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾƛŀƴŘŜǎ ǊƻǳƎŜǎ ŘŜ .ŜƴǎƭƛƳŀƴŜ 
(ANPVR) et  la coopérative Mabrouka (ANEB) ; 

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ όŜǘκƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎύ Τ 

¶ La contribution au projet initié en partenariat avec les ONG ; 

¶ [ΩŀǇǇǳƛ Ł ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘκƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎǊŞŜǎύ ǇŀǊ ŘŜǎ 
ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊǎΣ ŜǘŎΦ Τ 

¶ La valorisation en aval par un agrégateur potentiel. 
 
 

3. Territoire délimité par le Projet Pilier II 

¶ Province  de Benslimane. 

¶ Effectif du cheptel (par espèce et par race): 16 375 vaches : 

- Races locales : 41%  

- Races croisées : 59% 

¶ Nombre de bénéficiaires : 4 300 éleveurs. 

¶ Communes Rurales : Sidi Bettache, Bir Ennasr, Ouled Yahia, Moualine El 
Ghaba, Moualine El Oued, Mellila, Ahlaf et Ziaida. 
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4. Objectifs du Projet Pilier II 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ŘŜ ōŀǎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŀƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǘŀōƭŜ 
ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩL!Σ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ŜǘŎΦ Τ 

¶ Soulager la pression exercée sur les parcours, la forêt, la jachère ; 

¶ Organiser les éleveurs en coopératives et/ou associations ; 

¶ Améliorer le revenu des éleveurs ; 

¶ tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎ Τ 

¶ Faire bénéficier les éleveurs des aides et incitations des produits issus du 
croisement des bovins. 

 

5. Justification du Projet Pilier II 

¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŏƻƴǎtitue une source 
ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ CƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
générale et particulièrement les bovins allaitants. En effet, 41% de la 
superficie totale de la zone dudit projet est occupée par les forêts et parcours, 
surtout ƭŜǎ /w ŘŜ {ƛŘƛ .ŜǘǘŀŎƘŜ Ŝǘ .ƛǊ 9ƴƴŀǎǊΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
essentiellement pendant la période estivale ; 

¶ [Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ōƻǾƛƴǎ ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻn 
ŜȄǘŜƴǎƛŦ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘΣ ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǊŀŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŎǊƻƛǎŞŜǎ ǉǳƛ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ фо҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ Τ 

¶ [Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ irrigable ne 
dépasse guère 1.5% de la SAU. Cette dernière est dominée par les céréales et 
les cultures fourragères en zones pluviales et la jachère ce qui montre favorise 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Τ 

¶ [ΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ƛƴǘǊŀ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řes précipitations ; 

¶ La proximité des grandes métropoles du royaume ;  

¶ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŀǎǎŜȊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ Τ  

¶ [Ŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Τ 

¶ Les paramètres de reproduction et de production sont au-dessous des valeurs 
qui assurent une rentabilité desdits élevages. 

 

IV. DESCRIPTION DU SOUS-PROJET PICCPMV 

La région de Chaouia - Ouardigha a été identifiée comme étant vulnérable au changement 

climatique et ayant un potentiel agricole important. Le triticale est une espèce céréalière qui 

est résistante à la sécheresse, donc adaptée au changement climatique, et de bonne qualité 

fourragère (qualité des protéines). L'intégration de la composante changement climatique 

dans ce Projet Pilier II se fera à travers l'introduction nouvelle du triticale comme source de 

ŦƻǳǊǊŀƎŜ ŘŜ ōŞǘŀƛƭ ŀǇǊŝǎ ŜƴǎƛƭŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement 
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climatique pouvant avoir un impact significatif suǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ǎƻƴǘΥ ƭŀ 

variété, la date de semis, le semis direct et les bonnes pratiques agricoles.  

Le nombre de vaches concernées par le Sous-Projet PICCPMV est de 4.000 têtes. La 

superficie concernée est de 400 hectares (10 têtes/Ha). Le choix du nombre d'agriculteurs 

bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV et les sites d'intervention seront réalisés par la DRA. 

 

1. LŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ changement climatique 

employées  

Les mesures proposées viennent améliorer la résilience à l'égard du changement climatique 

sont:  

¶ la variété améliorée et la semence certifiée ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ 

est le  triticale ; 

¶ le ciblage de la date de semis et le semis direct ;  

¶ Les bonnes pratiques agricoles et l'ensilage sont proposés pour accompagner les 

mesures d'adaptation. 

 

Ces technologies sont décrites ci-dessous : 

1.1.Variété améliorée 

Des variétés résistantes à la sécheresse et aux parasites prédominants dans la région sont 
disponibles sur le marché. Elles ont été ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLbw! ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜƳŜƴŎŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜǎ ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞΦ 

 

1.2.Choix de la date de semis  

Dans cette région, la date de semis préconisée doit être précoce, pour se situer aux 
alentours des trois premières semaines de novembre, quelque soient les conditions 
climatiques en début de saison. Le semis précoce permet à la culture de bénéficier de la 
ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ƭƻƴƎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŜǎǎŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΦ 

[ŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǎŜƳƛǎ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘ 
qui permet de semer même avant ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇƭǳƛŜǎ  ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

 

1.3.Le semis direct 

[Ŝ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎΦ !ǾŜŎ ƭŜ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘΣ ƭŜ ǎŜƳƛǎ Ł ǎŜŎ 
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devient possible, permettant par la même occasion de semer tôt et de profiter ainsi de toute 
la saison pluvieuse. La réussite du semis direct est tributaire des conditions suivantes : 
 

¶ Un semoir spécial pour pouvoir semer à sec et sans labourer la terre.  

¶ Le contrôle des mauvaises herbes après les premières pluies et avant le semis,  

¶ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎurface du sol après la récolte. 

 

1.4.Bonnes pratiques agricoles 

Les bonnes pratiques agricoles pour le triticale consistent en : 

¶ La lutte contre les mauvaises herbes ; en cas de présence importante de mauvaises 
herbes, un premier traitement doit obligatoirement se faire juste avant le semis, avec 
des herbicides non sélectifs. Le cas échéant, le désherbage peut se faire au stade 
trois feuilles de la culture du triticale avec des herbicides sélectifs. Un deuxième 
traitement peut être envisagé après tallage ; 

¶ La fertilisation raisonnée de la culture. 
 

2. !Ŏǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ {ƻǳǎ-Projet PICCPMV 

Les actions envisagées dans le Sous-Projet PICCPMV sont (Tableau 2) : 

¶ Achat de la semence de triticale ; 

¶ Encouragement au maintien des résidus sur la surface du sol ; 

¶ Semis entre le 1er et le 20 novembre avec le semoir spécial ; 

¶ Achat et application ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŘ et des produits de désherbage ; 

¶ Ensilage ; 

¶ Formation des agriculteurs sur la problématique du changement climatique et les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Suivi & évaluation du Sous-Projet. 

 

Tableau 2 : Actions d'intégration des mesures d'adaptation au changement climatique 
dans le Sous-Projet PICCPMV. 

 Action Quantité Prix unitaire Coût (Dh) Acteur 

Variété améliorée 

et semence 

certifiée 

Achat de la semence 1,5 Qx/Ha, soit 240 

tonnes pour les 400 

Ha sur les 4 ans 

4 250 Dh/T 1 020 000 DRA 

Semis direct Maintien des résidus de 

ŎǳƭǘǳǊŜκ!ŎƘŀǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘ ŘŜ 

bétail 

8 Qx/Ha de résidus 256 Dh/Ha 409 600 Prestataire 

Semer avec le semoir 

spécial 

400 Ha/an sur 4 
années 

300 Dh/Ha 480 000 Prestataire 

Choix de la date de 

semis 

Semis entre le 1
er

 et le 20 

novembre. 

- - - Prestataire 



10 
 

Fertilisation !ŎƘŀǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŘŜ ŦƻƴŘ N, P, K 200 Dh/Ha 320 000 Prestataire 

Bonnes pratiques 

agricoles 

Désherbage 1 litre/Ha  150 Dh/L 

(désherbant) 

100 Dh/Ha 

(désherbage) 

400 000 Prestataire 

Ensilage Frais de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǎƛƭŀƎŜ 

(Tracteurs, ensileuses, main 

ŘΩǆǳǾǊŜΣ ƎŀǎƻƛƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

au silo,  etc.) 

Ensilage pour 400 

Ha/an, sur les 4 ans 

255 000/an 1 024 000 Prestataire 

Accompagnement Formation des agriculteurs 

sur les technologies : 

animation et logistique 

10 sessions 60 000 

Dh/Session 

600 000 Prestataire 

Suivi & Évaluation Charges de suivi & 

évaluation 

5% du montant des 
charges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
sous-Projet 
PICCPMV 

 182 680 DRA 

TOTAL 4 436 280 

 

 

 

3. Description des bénéficiaires sélectionnés 

3.1.Démarche générale 

La démarche générale adoptée pour tous les Sous-Projets PICCPMV se fait en deux étapes : 

¶ Tƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ tƛƭƛŜǊ LLΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ 
critères objectifs relatifs aux mesures technologiques proposées, zones collinaires ou 
à relief pour la mise en place des banquettes ou des éléments de banquettes, les 
ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ŘƛǊŜŎǘΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 
ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5w! ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
ou coopératives existantes pour le choix précis du site et des bénéficiaires, soit et 
ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǇǊƻŎŝŘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜƴǘ être 
un interlocuteur valable ; 

¶ /Ŝ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŜƴŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ 
bénéficiaires du projet Pilier II, parmi lesquels seront sélectionnés ceux du Sous-
tǊƻƧŜǘ tL//ta±Σ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǊǊşǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9/L9{Φ 

 

Les critères de choix de ces derniers ont été arrêtés comme suit :  

- !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ƻǳǎ-projet PICCPMV ; 
- Agriculteurs actifs et réceptifs aux nouvelles technologies ; 
- Agriculteurs reconnus pour leur technicité ; 
- Agriculteurs lettrés de préférence ou dont le fils est lettré ; 
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- !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Seuls le premier et le dernier critère peuvent être explicitement prouvés. Les autres critères 

ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ όǊŞŎŜǇǘƛǾƛǘŞ ŀǳȄ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞύ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

réellement pondérés lors du choix opérés par les associations des agriculteurs, sauf lorsque 

les techniciens du CT,  ou de la DPA, de par leur connaissance du milieu local et de leur 

fréquentation des paysans, tentent de suggérer des noms, généralement pris en compte 

dans la liste des bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV.  

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ Ł ƭΩŀƳōƛƎǳƠǘŞ ŜƴǘǊe la responsabilité des services techniques et des 

associations ou coopératives dans cette opération Τ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bénéficiaires, selon les agriculteurs, sont du ressort des autorités locales (Caïd, Cheikh, 

Moqqadem), du fait de leur connaissance des équilibres sociaux et de la maîtrise des 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όǘǊƛōǳΣ ƭƛƎƴŀƎŜΣ ŘƻǳŀǊΣ ŜǘŎΦύ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ 

agriculteurs.     

 

Trois cas de figures ont été rencontrés : 

- Le choix est fait par, ou en collaboration, des services de la DRA  avec une 
coopérative ou une association influente. Dans ce cas, seuls les adhérents à cette 
structure ont été éligibles ; 

- Le choix est fait de façon prudente par les deux acteurs (associations et services de 
DRA/DPA/CT). Souvent, les listes ne sont pas arrêtées et le mode volontaire 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ {ƻǳǎ-Projet PICCPMV laisse des zones de doute quant aux intentions 
des responsables des associations quand ces derniers informent peu de gens ou ne 
ŘƻƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ pour pouvoir cibler à leur gré les personnes avec 
qui les rapports sont souples ou amicaux ; 

- Les autorités de tutelles interviennent soit dans la constitution des associations, soit 
dans le choix des bénéficiaires, soit dans les deux à la fois. Dans un ou deux cas, les 
caïds sont intervenus pour sensibiliser la population quant aux enjeux du projet Pilier 
II et du Sous-Projet PICCPMV et inciter la population à être moins réticente. 

 

Y aurait-il une autre alternative pour faire le choix des bénéficiaires ? 

Selon les associations rencontrées et les CT visités, la seule voie possible est celle qui se veut 

un mélange entre les deux premières : opérer des choix des bénéficiaires les plus proches 

ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘŜƴǘŜǊ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉŀr des arguments techniques, 

notamment le caractère fondamentalement démonstratif du Sous-Projet PICCPMV et leur 

éventuelle extension aux autres zones, argument qui a de fortes possibilités de convaincre 
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les agriculteurs, qui ont pour coutume de voir des prƻƧŜǘǎ ŜȄŞŎǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 

dans des zones très circonscrites et auxquels ils ont été peu associés. 

 

3.2.Choix  des bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV 

[ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ aŀōǊƻǳƪŀ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƛƭƛŜǊ LL ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ avec 
les services techniques de la DPA et de la DRA pour sélectionner, dès le 21 juin 2011, les 
bénéficiaires du Sous-Projet PICCPMV, sur la base des critères établis dans ƭΩ9/L9{Φ Les zones 
de plaine de la province ont été choisies pour ce Sous-Projet.  

Les bénéficiaires, au nombre de 33, sont tous adhérents à la coopérative Mabrouka. Ce  sont 
tous des éleveurs de bovins. La majorité de ces agriculteurs possède suffisamment de 
terrains pour en consacrer une partie pour une sole fourragère.  

La coopérative ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ qui ont suffisamment de terrains pour la 
culture du triticale et qui ont des possibilités de réaliser ƭΩensilage, pour laquelle une 
production importante en fourrage est nécessaire. 

 

V. SITUATION DE RÉFÉRENCE  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞŎǊƛǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tL//ta±Φ 9ƭƭŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ Řǳ Sous-Projet tL//ta±Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘer et analyser 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tL//ta± Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ tƛƭƛŜǊ LL ȅ 

afférent.  

Les informations qui relateront la situation de référence environnementale sont relatives à 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ (pollution par les pesticides) alors que celles qui 

relateront la situation de référence sociale sont ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ 

entre bénéficiaires. 

Sur la base de la caractérisation environnementale et sociale de la zone d'intervention du 

projet Pilier II et du Sous-Projet PICCPMV ; description du projet Pilier II afférent au Sous-

Projet PICCPMV. 

 

1. État général de la dégradation des eaux et des sols au Maroc 

1.1 Dégradation de la qualité des eaux 

Au Maroc, entre 1950 et 1980, la qualité des eaux était moyenne à excellente 

ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛŎƛǘŞ ό!ƎƻǳƳƛ Ŝǘ 5ŜōōŀǊƘΣ нллуύΣ Ǉǳƛǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

dégradée en raison des principales sources de pollution, qui sont : les pollutions domestique, 

industrielle et agricole (Figures 1 et 2). Par eȄŜƳǇƭŜΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ мффу-1999 la qualité des 
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ŜŀǳȄΣ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ от ҈ ŘŜǎ 

stations échantillonnées et bonnes dans 53 % et en 1999-2000 elle a été jugée dégradée 

dans plus de 50 % des stations. Des niveaux de pollution critiques sont observés dans 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{99Σ нллфύΦ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ ŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 

de la qualité des ressourcŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

hydrauliques et plus particulièrement au niveau du bassin du Sebou qui a atteint des seuils 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀƭŀǊƳŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 

(SEE, 2009). 

 

Figure 1 : Carte de la qualité de l'eau des principales nappes d'eaux souterraines (SEE, 
2009). 
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Figure 2 : Carte de la qualité globale des eaux superficielles (SEE, 2009). 

 

Les principales causes de la dégradation des de la qualité des eaux au Maroc sont : 

¶ [ΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ; 

¶ Le retard important dans le ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

usées domestiques ; 

¶ Le retard dans le domaine de la dépollution industrielle et domestique ; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

irrigués : Tadla, Berrechid, Triffa, Doukkala, etc. La répartition de la consommation 

des engrais selon les culturŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ он҈ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ŀƎǊǳƳŜǎΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎǳŎǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳŜ Ŏƛƴǉ 

pour cent de la superficie cultivée et qui se font essentiellement en irrigué (58% du 

tonnage). Quant aux cultures céréalières, qui occupent 63% des superficies cultivées, 

ŜƭƭŜǎ ƴŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ по҈ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ όC!hΣ нллсύΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

pollution agricole par les phosphates et nitrates a été estimé à 10.000 tonnes/an en 

1994. Pour plusieurs nappes phréatiques les teneurs en nitrates ont atteint des seuils 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ рл ƳƎκƭ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ; 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴǾƛǊƻƴ м Ƴƛƭƭƛƻƴ 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řƻƴǘ сл ҈ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 

irriguées, alors que les zones bour et semi-arides sont faiblement traitées en raison 

de lŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
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agriculteurs sont jugés faibles et estimées à près de 9.400 tonnes. Cependant, les 

niveaux et types de pollution des eaux et des sols par les pesticides sont aussi mal 

connus et on estime que 0.5 à 1 % de ces produits se ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. 

 

/Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ ǎƻƴǘ ŀƎƎǊŀǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ Ŝǘ ƭΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 

faiblesse des écoulements qui en résulte, la concentration des activités socio-économiques 

Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

 

1.2 Dégradation des sols 

Au Maroc, les sols subissent une érosion à des taux qui dépassent de loin les normes 

internationales. La dégradation spécifique moyenne varie entre 212 et plus de 2.000 

t/km²/an. Ces taux sont excessifs surtout pour les bassins du Nord et du Nord-Ouest où ils 

ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŜǎ нΦллл ǘκƪƳчκŀƴΦ vǳŀǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 

dégradation spécifique : 

¶ Une zone à dégradation spécifique supérieure à 2 000 t/km²/an, comprenant le 

versant rifain du Sebou (Oued Ouergha) ; 

¶ Une zone à dégradation spécifique comprise entre 1 000 et 2.000 t/km²/an. Ce sont 

les régions pré rifaines du Sebou et du Loukkos ; 

¶ Une zone à dégradation spécifique variant entre 500 et 1.000 t/km²/an, représentée 

ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜŘ hǳƳ 9Ǌ wŀōƛŀ Ŝǘ Řǳ {ƻǳǎǎ ό¢Ŝǎǎŀout, Issen, et Bine El 

Ouidane) ; 

¶ Les autres régions ont une dégradation spécifique inférieure à 500 t/km²/an. 

 

Les principales formes de dégradation des sols au Maroc sont (Badraoui, 2008). 

¶ Érosion hydrique 

¶ Érosion éolienne 

¶ Salinisation secondaire 

¶ Alcalinisation 

¶ Perte de matière organique 

¶ Encroûtement 

¶ Drainage 

¶ Compaction 

¶ Urbanisation 

 

[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƳŜƴŀŎŜ 

presque tout le ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ 

violents de précipitations. Elle se manifeste essentiellement dans les montagnes du Rif et du 

pré-Rif où la dégradation spécifique dépasse souvent 3.000 tonnes/km2.an en raison des 
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précipitations intenses, de la perte de végétation naturelle et des pratiques agricoles non 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ .ŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞ 

нн ōŀǎǎƛƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Řƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǉǳŀǊǘǎ όмм Ƴƛƭƭƛƻƴǎύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀǳ aŀǊƻŎΦ [Ŝǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ Řǳ aŀǊƻŎ 

ǎƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ 

Řŀƴǎ ƭΩhǊƛŜƴǘŀƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ 9ƴǾƛǊƻƴ 

олл ллл Iŀ ǎƻƴǘ ƳŜƴŀŎŞǎ ŘΩensablement dans les régions de Ouarzazate, Zagora et 

9ǊǊŀŎƘƛŘƛŀΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ рлл IŀκŀƴΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ƳŜƴŀŎŜ нр ҈ ŘŜǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όср ƪƳύ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 5ǊŀŀΦ 

 

2. Collecte et analyse de données 

Les données collectées auprès des CT, DPA et DRA sont sous forme de monographie 

régionale et fiche projet qui fournissent ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 

Sous-Projet, notamment sur la situation géographique, la taille des exploitations, les filières 

agricoles et leurs importances relatives. 

Les données sur la qualité des eaux (contamination des eaux par les pesticides et les 

ƴƛǘǊŀǘŜǎύ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Plusieurs entretiens ont eu lieu avec les responsables de la coopérative Mabrouka et avec les 

techniciens de la DPA et de la DRA pour discuter du contenu du projet, du choix des zones et 

des bénéficiaires. LΩŞǉǳƛǇŜ ŎhaǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩ9L9{ ŀ ǾƛǎƛǘŞ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Sous-Projet 

tL//ta± Ŝǘ ƴΩŀ Ǉǳ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ǉǳŜ cinq bénéficiaires sur les 33 identifiés par la coopérative 

Mabrouka. 

 

3. Situation environnementale de référence   

3.1.Situation générale 

La province de Benslimane joue un rôle d'équilibre écologique très important, de par son 

emplacement entre la capitale économique et la capitale administrative du Royaume (Figure 

3). Ses potentialités en termes de forêts (57.000 Ha) lui confèrent un aspect particulier en 

matière d'environnement microclimatique et de spécificité du paysage qui lui permettent de 

jouer le rôle d'arrière-pays nécessaire et de poumon de la région. 

La ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ du Sous-Projet PICCPMV se situe dans la partie nord-est de la 

Chaouia. Les parcelles choisies sont des terres fertiles de type Tirs, très argileuses, 
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relativement plates.  Les régions des collines ne font pas ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ zone à 

dominance céréalière. Trois barrages desservent la province de Ben Slimane (Gazelle 1, 

Gazelle 2, Gazelle 3). 

 

Figure 3 : Image Google Earth de la province de Benslimane (33° 31.935'N ; 7° 4.357'O). 

 

a. Le climat 

Le climat de la zone du Sous-Projet est semi-aride à subhumide, avec une pluviométrie 
annuelle moyenne de 400 mm (Figure 4). 
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Figure 4 : Pluviométrie de la province de Benslimane. 

 

La province de Benslimane souffre de deux contraintes naturelles majeures : 

¶ [ŀ ŦŀƛōƭŜǎǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜs souterraines 
importantes et ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŜŀǳ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ  
 
[Ŝ ǎǘƻŎƪ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŦŀƛōƭŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩhǳŜŘ bΩfifikh qui traverse la ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ .ŜƴǎƭƛƳŀƴŜ ŀ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ aŀǳǾŀƛǎŜ Ŝƴ 

général, mais bonne en ce qui concerne les nitrates (SEE, 2009).  

 

b. Le sol 

[Ŝǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ¢ƛǊǎ (51%) de sol Chatin sub-tropical et 

Vertisols (TIRS) et 36 % de sol Calcimagnésique (Hrach et Biada), donc globalement des sols 

avec un bon potentiel. 

LŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀǘŜ ŘŜ ƭŀ 

zone choisie dans le Sous-Projet PICCPMV. Dans les collines, les pentes sont fortes et 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜ a creusé des ravins profonds, mais ne concernent pas le Sous-Projet. 

La perte de productivité agricole enregistrée dans la province de Benslimane, à cause de 

l'érosion du sol, est de l'ordre de 8.830 Ha. Cette perte représente 5% de la superficie 

agricole utile. /ŜǘǘŜ ŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎ ŘΩŞǘŞ 

Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΦ 

La matière organique des sols est faible à cause des prélèvements des chaumes après 

ǊŞŎƻƭǘŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎt le cas pour le reste des régions céréalières du pays. Cela a pour 

conséquence de réduire la fertilité des sols et notamment leur capacité de rétention en eau 

de pluie. 

 

c.  Les pratiques culturales 

Le niveau de technicité dans la zone du projet Pilier II est relativement élevé, comme le 

montre les niveaux de rendement  enregistrés (statistiques agricoles du MAPM). Certains 

ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǘǊƛǘƛŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

bétail. Le semis direct est également  pratiqué dans la zone mais sur des superficies 

restreintes. 

 




















































































































































